
JE CRÉE, JE REPRENDS : DE 
L'IDÉE À LA RÉALISATION



Animation Catherine Avila (CCI Narbonne)
Caroline Lial (CMA de l’Aude)

Intervenants Joan Albert (Ordre des Avocats)
Loïc Boutard (Boutique de Gestion)
Eric Ferrières (CGPME LR/Safte)
J-Philippe Martinez (pépinière d’entreprises Eole)
Claudine Coicadan (CRGE LR)

Témoignage « fil rouge »
Maryline Pierron (Entreprise Marieservices)



1. Se poser les bonnes questions

2. Vérifier la faisabilité et la viabilité du projet

3. Adapter la structure juridique au projet

4. Financer son projet

5. Démarrer et pérenniser son entreprise

Les étapes du parcours



� Sur son projet professionnel…

� … et l’impact sur sa vie personnelle

� Zoom : et dans le cas d’une reprise, comment et où trouver une 
entreprise à vendre ?

www.actcontact.net

www.bnoa.fr

1. Se poser les bonnes questions



� Dans le cas d’une création

L’ étude de marché

� Dans le cas d’une reprise

L’analyse de l’existant 
(Juridique, Production, 
Commercial, Humain)

Formaliser son projet via un pré-diagnostic indispensable 

o En création ou en reprise

Chiffrer son projet

2. Vérifier la faisabilité et la viabilité du projet



Quels sont les critères de choix et les incidences fiscales et sociales ?

� Dans le cas d’une création d’entreprise

� Les sociétés de personnes
� Les sociétés de capitaux
� Les EURL / SARL

� Dans le cas d’une reprise d’entreprise

� Tout dépend de ce qui est à reprendre …
� … quelles différences entre l’achat d’un fonds de commerce (actif) et l’achat 
d’une société (actif + passif) ?

3. Adapter la structure juridique au projet …
… et non l’inverse



� Que doit-on financer ? 

Ses investissements / ses stocks / sa trésorerie

� Et comment finance-t-on ? 
� Les prêts bancaires 
� Les aides (avances remboursables, prêts à taux 0, fonds de 

garantie …) 
� Zoom sur :

� AGEFIPH  (personnes reconnues travailleurs handicapés)
� SAFTE : un outil pour reprendre
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4. Financer son projet



Dispositif Arte PME / SAFTE 

Comment pérenniser et sécuriser certaines transmissions ?

� Principe

Le Cédant immobilise pour 5 ans une part du prix de vente 
(10 à 20%) dans la SAFTE qui abonde les Fonds Propres du 
Repreneur.

� Triple objectif 

� Aider le cédant (en garantissant une partie des fonds 
immobilisés)
� Aider le repreneur (en renforçant ses fonds propres)
� Aider le cédant à épauler son repreneur (accompagnement 
et parrainage des chefs d’entreprise de la SAFTE)



� Où s’immatriculer ?

� Où et comment s’installer ?

� Zoom sur la pépinière d’Entreprise Eole 

5. Démarrer et pérenniser son entreprise





Mission d ’une
pépinière d ’entreprises :

6 grandes exigences
de la norme NF X 50-770

Fournir un appui permanent :

1- Examiner les projets

2- Accompagner et aider à la décision

Mise à disposition gratuitement
d’un pool de consultants par le 

cabinet INTERFACES

� Finance et stratégie

� Veille et marketing

� Juridique, fiscal

Les consultants du cabinet officient au 
sein de 3 départements :

Accompagnement au 
maximum pendant                

4 ans

La pépinière d’entreprises EOLE…une pépinière certifiée  par 
l’AFNOR pour la qualité de ses services



Il est possible pour une entreprise déjà mature, 
disposant de plusieurs années d’activités 

de louer des bureaux ou ateliers

Contrairement à une jeune entreprise en pépinière  
le loyer ne sera pas plus bas 

que celui du marché immobilier local

L’entreprise ne bénéficiera pas 
d’un accompagnement par l’équipe 

de consultants

La pépinière d’entreprises EOLE… la fonction Hôtel d’en treprises



� Où s’immatriculer ?

� Où et comment s’installer ?
� Zoom sur la pépinière d’Entreprise Eole 

� Et après ?

� Le suivi post création ou reprise : 
dispositifs d’accompagnement et de formation

� Zoom sur un outil de mutualisation des compétences : 
le Groupement d’Employeurs

5. Démarrer et pérenniser son entreprise



Le Groupement d’Employeur

� Qu’est ce qu’un GE ? Un dispositif original de prêt de main 
d’œuvre

� Loi du 25 juillet 1985 : l’objet est de « mettre à disposition de 
leurs membres des salariés liés à ces groupements par un 
contrat de travail »

� Les membres sont des personnes physiques ou morales

� Entreprises

� Artisans

� Associations

� Coopératives

� Collectivité territoriale

� Depuis la loi du développement des territoires de 
2005 « Le GE peut apporter à ses membres son 
conseil en matière d’emploi ou de GRH »
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DES COMPÉTENCES EXISTENT, 
SOLLICITEZ-LES …

… PLACE À VOS QUESTIONS !



RETROUVEZ TOUS LES ACTEURS 
SUR LE FORUM 

PUIS SUR LE PORTAIL DE LA 
CRÉATION/REPRISE
www.maisondelemploi.fr
Ce document sera téléchargeable sur le site interne t 
de la Maison de l'Emploi de la Narbonnaise



Création d’entreprise et 

Economie Sociale et Solidaire



Animation Maison de l’Emploi

Intervenants Denis Audouin (URSCOP)

Willy Martija (Airdie L-R)

François Veissiere (Charpentiers d’Argens)

Bernard Tailhades (B2S)

Isabelle Du Lac (Energies Alternatives)

Philippe Nivogin (Alternatives Bâtiment)



� 5 principes de base
� Liberté d’adhésion
� Non lucrativité individuelle (excédents non redistribués par 

rémunération du capital apporté)
� Indépendance à l’égard des pouvoirs publics
� Démocratie fondée sur le principe : « une personne, une voix »
� Solidarité

� 3 familles identifiées
� Associations
� Coopératives
� Mutuelles

L’ ESS : quelques éléments de présentation



� L’Economie Sociale et Solidaire en Languedoc-Roussillon 

(quelques chiffres)

• 13% de l’emploi salarié (95 000 salariés)
• 9 380 entreprises
• 1 milliard d’euros de CA (hors banques coopératives)

L’ ESS : quelques éléments de présentation



Le  parcours général d’un porteur de projet



� Etape 1 : s’informer et se poser les bonnes questions

� Compétences / métier ciblé et règlementations
� Motivations / Impacts sur vie personnelle

� Etape 2 : se faire accompagner pour

� Vérifier la faisabilité et la viabilité du projet
� Formaliser son projet

Quelles spécificités pour un « parcours ESS » ?



� Etape 3 : adapter la structure juridique au projet

� Des structures juridiques spécifiques (SCOP, SCIC, associations)

� Quel statut pour quel projet ?

� Quels impacts sur la gouvernance et la fiscalité ?

� Zoom sur la société coopérative

Quelles spécificités pour un « parcours ESS » ?
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� Etape 4 : le financement 
� Les financements « classiques » : 

� Prêts bancaires 
� Les aides à la création / reprise d’entreprise (Etat, 

Région …)
� Les financements spécifiques (exemples)

� Pour les associations
� Pour les coopératives

� Etape 5 : démarrer et pérenniser son activité
� Où s’inscrire ?
� Quels dispositifs  d’accompagnement et de formation ?

Quelles spécificités pour un « parcours ESS » ?



� Coopératives, sociétés commerciales comme les autres … pas 
comme les autres

� François Veissiere - Les charpentiers d’Argens
� Philippe Nivogin – Installateur Solaire - Alternatives Bâtiment
� Isabelle Du Lac – Artiste Brodeuse - Energies Alternatives

� Pourquoi et comment met-on en place un cabinet dentaire 
mutualiste ?

� Bernard Tailhades - Bonne Source Santé (B2S) – Union 
Mutualiste Dentaire

Des histoires, des activités et des tailles très 
variées



� L’ESS : secteur en pleine innovation

� COVENTIS : le RDV de toutes les entreprises de l’ESS

� Les 3 et 4 décembre 2009 au Corum de Montpellier (200 
exposants)

� Plus d’infos sur www.coventis.org 

Conclusion



DES COMPÉTENCES EXISTENT, 
SOLLICITEZ-LES …

… PLACE À VOS QUESTIONS !



RETROUVEZ TOUS LES ACTEURS 
SUR LE FORUM 

PUIS SUR LE PORTAIL DE LA 
CRÉATION/REPRISE
www.maisondelemploi.fr
Ce document sera téléchargeable sur le site interne t 
de la Maison de l'Emploi de la Narbonnaise


